
 

 
 

 

NOTICE POUR LES ORDURES MENAGERES 
 
 

Situation administrative 
 
La commune de Saint-Germain-lès-Corbeil adhère à la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud 

Seine-Essonne-Sénart compétente pour la collecte des déchets ménagers (pour 22 des 23 communes de la 
CA) et délègue le traitement à 3 syndicats intercommunaux.   

 
Les services de la direction de la valorisation et de l’élimination des déchets de la CA compte près de 70 

agents, dont 30 en régie. 
 

La collecte sur Saint-Germain-lès-Corbeil 
 
Pour la commune de Saint-Germain-les-Corbeil, la CA assure : 
- la conteneurisation des ordures ménagères résiduelles dans un bac grenat et du tri sélectif 

comprenant un bac à couvercle jaune destiné à collecter les emballages ménagers, journaux-magazines et 
un bac à couvercle vert destiné à collecter les bouteilles, pots et bocaux ; 

- la collecte en porte à porte des ordures ménagères résiduelles à raison de 2 fois par semaine, les 
lundis et vendredis ;  

- la collecte sélective (emballages ménagers et journaux magazines) en porte à porte à raison 
d’une fois par semaine, le mercredi ; 

- la collecte sélective (verre) en porte à porte à raison d’une fois par semaine, une semaine sur 
deux, le mercredi ; 

- la collecte des déchets verts, le mardi de mars à décembre ; 
- la collecte des encombrants en porte à porte, le dernier vendredi du mois. 
 
De plus, les habitants de Saint-Germain-lès-Corbeil peuvent accéder gratuitement à la déchèterie 

SIREDOM à Saint-Pierre-du-Perray, route du Golf (7 autres déchèteries existent sur le territoire de la CA). 
 

Le traitement 
 
Les déchets collectés à Saint-Germain-lès-Corbeil sont traités par le SIREDOM qui dispose d’un centre 

intégré de traitement des déchets à Vert-le-Grand. Ce centre est équipé d’une unité de valorisation 
énergétique, d’une plateforme de maturation des mâchefers, d’un centre de tri et d’une plateforme de 
transfert du verre.  

 
Le SIREDOM dispose également de l’Ecosite Sud Essonne qui comprend un quai de transfert des ordures 

ménagères, une plateforme de transfert des collectes sélectives et d’une plateforme de tri des déchets des 
services techniques, et de Compost Sud Essonne qui comprend une plateforme de compostage de déchets 
végétaux. 


